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Appel à Manifestation d’Intérêt n°01/2026 
Sélection d’un bureau de consultants pour l’accompagnement et la mise en place d’un Système de Management Environnemental (SME) au profit de l’ISSAT de Kairouan

Le programme de l’Union européenne, Erasmus+ s’articule autour de trois piliers majeurs : la mobilité des individus, la coopération internationale entre institutions et l’appui aux réformes structurelles. Sa mission est de promouvoir l’éducation, la formation et la jeunesse à l’échelle mondiale, tout en favorisant une croissance durable. Il répond ainsi aux enjeux contemporains tels que l’inclusion sociale, la transition écologique et la transformation numérique. Dans cette perspective l’université de Kairouan a préparé un projet visant à façonner l'avenir des universités via une double transition à travers la Méditerranée et a mobilisé son financement auprès de l’Agence exécutive européenne pour l'éducation et la culture selon les données suivantes :
· Numéro du projet : 101235553
· Nom du projet : Shaping the Future of Universities: Twin Transitions across the Mediterranean
· Acronyme du projet : SHIFT-MED
· Coordinateur du projet : Université de Kairouan
· Appel : ERASMUS-EDU-2025-CBHE 
· Thème : ERASMUS-EDU-2025-CBHE-STRAND-1
· Type d'action : Subventions forfaitaires ERASMUS
· Autorité octroyant la subvention : Agence exécutive européenne pour l'éducation et la culture
· Subvention gérée via le portail « Financement et appels d'offres de l'UE » 
Ce projet réunit un consortium de sept universités et un partenaire accompagné par deux organisations non gouvernementales (ONG) issues de quatre pays partenaires : la Tunisie, la Palestine, l’Italie et la Turquie.  Shift-Med est un véritable levier d'innovation et s'inscrit pleinement dans les Objectifs de Développement Durable et revêt une importance stratégique, tant sur le plan des critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance) que sur celui d’innovation technologique et d’échange d’expertise entre les universités bénéficiaires et les ONG partenaires. 
Ce projet ambitieux accompagne les étudiants, les enseignants et le personnel administratif vers une double transition : énergétique et technologique. Ses principaux axes d'intervention sont résumés comme suit : 
· Formation et certification des EES aux pratiques et stratégies de développement durable et accompagnement de l’Institut Supérieur des Sciences Appliquées et de Technologie (ISSAT) vers la certification ISO 14001 via la mise en place d'un système de management environnemental (SME).
· Renforcement des capacités institutionnelles via la consolidation de la gouvernance verte et des politiques environnementales au sein des établissements d’enseignement supérieur (EES). 
· Digitalisation et Enseignement éco-responsable : 
· Mobilité verte afin de s’inspirer des expériences des pays européens développés en matière de développement durable et de transformation technologique
L’atteinte de ces actions passe d’abord par l’assurance de la qualité environnementale, la digitalisation de l’enseignement et de la recherche et le renforcement de l’infrastructure de la capacité institutionnelle en adéquation avec la bonne gouvernance.
Au terme de ces actions, l’ISSAT de Kairouan deviendra autonome en matière de gestion environnementale et locomotive d’enseignement éco-responsable. Elle sera en mesure d’établir et de maintenir un système efficace de management environnemental, et des stratégies institutionnelles de développement durable alignées sur les ODD et le Pacte vert Européen.
Ainsi, et afin de structurer l’ISSAT de Kairouan et mettre en place un système de management environnemental (SME), elle sollicite par la présente les candidatures des bureaux de consultants, en vue de fournir un diagnostic interne conformément aux références internationales et lignes directrices de la norme (ISO14001). Suivront des actions de formations des responsables clés, des enseignants et des administratifs sur les pratiques et les processus relatifs au système de management environnemental et les exigences de la certification.
Les organismes intéressés sont invités à manifester leurs intérêts, en faisant acte de candidature et en communiquant les informations exigées au niveau des Termes de Références (TdRs) (téléchargeables sur Tuneps ou sur le site de l’université de Kairouan sur https://www.univ-k.rnu.tn) démontrant ainsi leurs qualifications.
Pour tout complément d’informations et demande d’éclaircissements au sujet des TdRs, les organismes intéressés peuvent s'adresser par courriel à la coordinatrice du projet Mme Olfa Harrabi à l’adresse suivante : < olfaharrabikhlif@gmail.com >
Le présent appel à manifestation d’intérêt comporte deux actions:
- Action1: La mise en place d’une politique d’assurance et de management environnemental (SME) validée et mise en place
- Action 2 : L’élaboration d’un audit externe en raison de la certification en ISO 14001.
Les TDR sont dûment détaillés dans la suite de ce document. Les organismes intéressés par cette mission doivent envoyer par voie postale ou déposé directement au bureau d'ordre de l’université de Kairouan, Campus Universitaire Route de Ceinture Dar el Amen Kairouan 3100.
Les dossiers de candidature peuvent être présentés numériquement en pièces jointes via la plateforme TUNEPS ou bien parvenir physiquement par voie postale à l’adresse : Université de Kairouan, campus universitaire, route périphérique dar El Amen Kairouan 3100, avec la mention :"Ne pas ouvrir, Manifestation d'Intérêt n°01/2026 pour l’accompagnement et la mise en place d’un système de management environnemental au profit de de l’ISSAT de Kairouan".
Le dernier délai de dépôt est prévu pour le 14/05/2026 à 10 heures 00 mn, heure locale. Le cachet du bureau d'ordre de l’université faisant foi.
LU ET APPROUVÉ PAR:
Le représentant de l’organisme
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[bookmark: _sbln93oo1ccq]
[bookmark: _je8mfhya4k64]1. CONTEXTE DE L’ACTION
Les présents TDRs s'intègrent dans le cadre du projet « SHIFT MED » caractérisé comme suit :
· Numéro du projet : 101235553
· Nom du projet : Shaping the Future of Universities: Twin Transitions across the Mediterranean
· Acronyme du projet : SHIFT-MED
· Coordinateur du projet : Université de Kairouan
· Appel : ERASMUS-EDU-2025-CBHE 
· Thème : ERASMUS-EDU-2025-CBHE-STRAND-1
· Type d'action : Subventions forfaitaires ERASMUS
· Autorité octroyant la subvention : Agence exécutive européenne pour l'éducation et la culture
· Subvention gérée via le portail « Financement et appels d'offres de l'UE » 
Dans cette perspective, l'université de Kairouan a préparé un projet visant à façonner l'avenir des universités via une double transition à travers la Méditerranée et a mobilisé son financement auprès de l’Agence exécutive européenne pour l'éducation et la culture. 
Sont invités à manifester leur intérêt, les organismes intéressés par :
- La définition, la validation et la mise en place d’un système de management environnemental (Action1)
- L’audit externe de l’ISSAT de Kairouan (Action 2).
Les organismes intéressés à réaliser les services décrits dans les TDRs téléchargeables sur la plateforme Tuneps ou sur le site de l’université de Kairouan : http://www.uk.rnu.tn/ou doivent fournir les informations pertinentes montrant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées.
Les candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples informations au sujet des TDRs par mail à la coordinatrice du projet Mme Olfa Harrabi à l’adresse suivante :                                             <olfaharrabikhlif@gmail.com >
2. [bookmark: _ac7wn7e316ly]OBJECTIFS DE LA MISSION
L’objectif général de cette mission dépend de la nature de l’action.
Concernant l’action1, il s’agit de prévoir un cadre (organisationnel) favorable à la mise en œuvre d’une politique environnementale qui garantit la qualité de l’environnement au sein de l’UK et assurer une transition énergétique progressive et temporisée.
Concrètement, dans le cadre de cette mission, il s’agira de :
· Relancer le comité de durabilité à travers le renforcement de capacité, de connaissances et des compétences en matière des principes de management environnemental en faveur des membres du comité. La mise en place d’un manuel de procédure est requise.
· Mener un diagnostic interne de l’ISSAT de Kairouan conformément aux références internationales et lignes directrices de la norme (ISO14001). Il sera également question de réviser la cartographie des processus de l’UK, de manière à définir le nouveau processus management environnemental et à préciser les rôles et les responsabilités des membres du comité de durabilité.
· Mettre en place un système management environnemental suivi par un rapport d’expertise. 
· Une assistance technique sur le suivi et le contrôle qualité est requise. 
· Une mobilité est assurée aux membres du comité de durabilité, afin de les doter des aptitudes et des outils d’analyse et d’interprétation nécessaires au déploiement de la démarche environnementale et au pilotage de la performance.
Concernant l’action 2 : préparer la démarche d’un audit externe, la mission vise à bénéficier des recommandations indiquées dans le rapport de l’auditeur externe.
3. [bookmark: _hbvht2s1ettx]BÉNÉFICIAIRES DE LA MISSION
Les bénéficiaires de la mission sont nombreux.
Dans le cadre de l’action 1, le premier bénéficiaire est l’ISSAT de Kairouan, avec tout le corps pédagogique et le personnel administratif. Cette mission permettra d’avoir une politique environnementale précise et adaptée à sa vision stratégique et aux contraintes de son environnement. Cette mission bénéficiera en particulier aux membres du comité de durabilité qui seront formés à une panoplie d’outils.
Dans le cadre de l’action 2, les premiers bénéficiaires de la mission sont les responsables de l’ISSAT de Kairouan (direction et responsables compétents). Cette mission bénéficiera, dans un deuxième temps, à l’ensemble des parties prenantes de l’UK, impliquées dans la démarche d’assurance qualité environnementale.
4. [bookmark: _lsk50fujc2jo]TACHES A REALISER
Cette mission consiste à assister et accompagner l’Institut Supérieur des Sciences Appliquées et de Technologie de Kairouan – ISSAT de Kairouan à mettre en place un Système de Management Environnemental (SME).
La mission se déroule selon les phases suivantes :
Phase 1 : Diagnostic et plan 'action,
Phase 2 : Développement des compétences, 
Phase 3 : Conception et formalisation du système,
Phase 4 : Évaluation, surveillance et suivi,
Phase 5 : Préparation à l’audit de certification et clôture du projet
L'achèvement d'une phase est marqué par l'approbation de l’ISSAT de Kairouan des livrables exigés dans chaque phase. 
Phase 1 : Diagnostic et plan d'action
1. Visite initiale et prise de contacte
Une intervention de prise de contact entre le soumissionnaire, le comité de pilotage et le personnel de l’ISSAT de Kairouan sera organisée, durant laquelle le soumissionnaire :
· Présente l'équipe intervenante dans le cadre de la mission.
· Présente la méthodologie à suivre pour l'accompagnement et l'assistance de toute la mission
· Présente le programme de formation à dispenser au comité de pilotage et aux structures    de l’ISSAT de Kairouan
Le soumissionnaire doit fournir à l’ISSAT de Kairouan pour approbation après une semaine au maximum :
-Le plan d'audit initial (diagnostic) de l’ISSAT de Kairouan;
-La composition de l'équipe intervenante, la méthodologie de l'audit initiale, la liste des documents à préparer par l’ISSAT de Kairouan.
2.  Audit initial
Le soumissionnaire est appelé à réaliser un audit initial qui englobe toutes les activités de l’ISSAT de Kairouan par rapport aux exigences de la norme ISO 14001 version 2015 et des exigences légales et réglementaires.
"Conduire une visite de diagnostic afin de prendre connaissances des infrastructures et des dispositions appliquées,
"Examiner, analyser et évaluer l'organisation existante par rapport aux exigences de la norme internationale ISO 14001 version 2015,
"Consigner les écarts, émettre des recommandations et établir un plan d'actions relatif aux différentes phases du projet.
Livrables
Elaborer un plan d'actions global du projet "Mission d'assistance, accompagnement et renforcement des capacités du personnel de l’ISSAT de Kairouan à l'implémentation d'un système de Management Environnemental (SME) en tenant compte des éléments de sortie de l'audit initial.
Phase 2 : Développement des compétences
Dans le cadre de la mise en place du SME, il convient, en amont, de constituer un comité de durabilité chargé de piloter et de coordonner l’ensemble des actions du projet. Par ailleurs, le personnel impliqué sera formé, en collaboration avec ce comité, aux techniques de management de l’environnement, conformément au programme de formation détaillé dans le tableau ci-dessous (l'ISSAT s'en chargera de l'offre des locaux de formation gratuitement).
1. Formation du comité de durabilité
	N°
	Thème
	Durée
	Nombre de
personnes

	1
	Exigences de la norme ISO 14001 :2015
	02 jours 
	15-17

	
2
	Planification stratégique et amélioration continue de la performance environnementale
	02 jours 
	15-17

	3
	Management des parties intéressées en matière de durabilité
	02 jours 
	10-12

	4
	Gestion durable des ressources dans les EES
	02 jours 
	10-12


2. Formation du personnel
	N°
	Thème
	Durée
	Nombre de
personnes

	1
	Exigences de la norme ISO 14001 :2015
	02 jours 
	15-17

	2
	Gestion durable des ressources dans les EES
	02 jours 
	15-17


Livrables :
A l’issue de chaque action de formation, le soumissionnaire doit remettre à l’ISSA-K :
[image: ]   Le Programme détaillé des actions de formation 
[image: *]   Le support de formation
[image: *]   Les questionnaires d’évaluation complétés par les participants.
[image: *]   La fiche de présence des participants.
[image: *]   Une attestation de formation pour les participants                                                              [image: *]   Un rapport sur le déroulement de la formation.
Les actions de formation doivent être organisées en accord avec le comité de pilotage, en ce qui concerne les dates et les horaires.
Phase 3 : Conception et formalisation du système
Conformément au plan d’action présenté dans le rapport de l'audit initial et validé par le comité de pilotage du projet, le soumissionnaire doit fournir une liste d'expert qui sera approuvée avant la planification de cette phase qui comprend les étapes suivantes :
Etape 1 : Lancement du projet de mise en place du SME
Etape 2 : Identification du contexte de l’ISSAT de Kairouan et définition du domaine d’application du SME
Etape 3 : Management des ressources Humaines
Etape 4 : Planification des objectifs du SME
Etape 5 : Formalisation du SME
Etape 6 :   Préparation à l’audit de certification et clôture du projet
Livrables :
· L'analyse du contexte interne et externe ainsi que les besoins et attentes des parties intéressées
· Elaborer une stratégie de durabilité
· La planification des objectifs et l'établissement de la politique.
· Un plan d'action face aux risques et opportunités
· La cartographie des processus du Système de Management Environnemental (SME) et leurs interactions
· Les informations documentées nécessaires pour le bon fonctionnement des processus.
· Les dispositions relatives à la mise en œuvre efficace du Système de Management Environnemental (SME) notamment.
· Toute autre information documentée exigée par la norme ISO 14001 :2015 et nécessaire au fonctionnement efficace du SME.
Une réunion mensuelle obligatoire de contrôle et de validation, en présence de l’équipe intervenante et ce à partir du deuxième mois du démarrage de cette phase.
Le soumissionnaire, en coordination avec le comité de pilotage, doit fournir à l’ISSAT de Kairouan un Procès-Verbal qui sera validé par le comité de pilotage du projet.
Cette étape sera clôturée par la remise à l’ISSAT de Kairouan d’une copie complète et finale des documents du SME.
[bookmark: _v52nlvz9se8v]Phase 4 : Évaluation, surveillance et suivi
Cette phase consiste à assurer l’évaluation et la surveillance de l’efficacité du Système de Management Environnemental (SME) de l’ISSAT de Kairouan, conformément aux exigences de la norme ISO 14001:2015.
Elle comprend la réalisation des audits internes couvrant l’ensemble du périmètre de certification du SME de l’ISSAT de Kairouan. La planification des dates des audits internes doit être coordonnée avec les représentants de l’établissement.
Le soumissionnaire doit fournir à l’ISSAT de Kairouan, pour approbation, au minimum deux semaines avant chaque audit interne, le plan d’audit précisant la composition de l’équipe intervenante, le planning d’intervention, la méthodologie d’audit ainsi que le périmètre à auditer.
À la suite de la réalisation de l’audit interne, les consultants doivent procéder, en collaboration avec les pilotes de processus, au traitement des non-conformités relevées. Cette étape doit être sanctionnée par l’élaboration et la fourniture d’un plan d’action pour le suivi des non-conformités issues de l’audit interne.
La mise en œuvre des actions correctives sera assurée par les groupes de travail, avec l’assistance et l’accompagnement des experts du soumissionnaire.
Par ailleurs, cette phase comprend la mise en place et le suivi des dispositifs de retour d’information des parties intéressées, notamment à travers des enquêtes, le traitement des réclamations, l’analyse des suggestions et toute autre forme de feedback pertinente. Ces retours devront être analysés et exploités comme éléments d’entrée pour l’amélioration continue du SME.
Durant cette phase, le soumissionnaire doit assister et accompagner le personnel de l’ISSAT de Kairouan dans la préparation des éléments d’entrée de la revue de direction, l’animation de la première revue de direction du SME, ainsi que le suivi des éléments de sortie issus de cette revue.
[bookmark: _qf7lv3lyhhlf]Phase 5 : Préparation à l’audit de certification et clôture du projet
Cette phase consiste à préparer l’établissement aux conditions de l’audit de certification du Système de Management Environnemental (SME), notamment à travers la vérification de la conformité du système, la consolidation des informations documentées, la sensibilisation des acteurs concernés et l’organisation des aspects logistiques liés à l’audit de certification.
Par ailleurs, le suivi de la réalisation des tâches implique que le cabinet de conseil devra :
· Évaluer l’atteinte des objectifs des formations ainsi que le degré de satisfaction des bénéficiaires, au moyen de questionnaires d’évaluation ;
· S’assurer de la qualité des formations programmées et réalisées (contenu des programmes, supports pédagogiques, modalités de mise en œuvre) et proposer, le cas échéant, des mesures correctives ;
· Fournir au coordinateur et au chef de projet un rapport de synthèse détaillant les activités réalisées, les résultats obtenus et les recommandations formulées.
Livrable
[bookmark: _w4u3tl7fyfv7]Le soumissionnaire doit fournir à l’ISSAT de Kairouan, pour approbation, au minimum deux semaines avant la clôture du projet, un rapport de synthèse détaillant les activités réalisées, les résultats obtenus ainsi que les recommandations formulées.
5. CONDITIONS D'EXÉCUTION DE LA MISSION
L’exécution des activités se déroule dans un espace approprié proposé par le cabinet de consultants, après concertation avec le comité de pilotage du projet. La date de démarrage de la mission sera fixée par le comité de pilotage lors de la négociation du contrat. Elle pourra faire l’objet d’un éventuel report, en concertation avec le cabinet concerné. La mission se déroule conformément à la méthodologie validée par le comité de pilotage du projet.
Les charges logistiques afférentes à l’exécution des activités, en particulier celles liées aux actions de développement des compétences, devront être dûment intégrées dans l’offre financière, y compris les supports et fournitures pédagogiques ainsi que les prestations de pause-café riche prévues au profit des participants.
Le bureau de consultants prend à sa charge les frais de transport : transport urbain et interurbain, l’hébergement et tous les frais engendrés par le séjour des personnes impliquées. Il est tenu de mobiliser par ses soins les moyens logistiques primordiaux pour sa propre utilisation. Le soumissionnaire est censé s’acquitter de sa mission avec la diligence voulue et selon les règles de l’art.
6. QUALIFICATIONS DU BUREAU DE CONSULTANTS
Peuvent participer à cet appel, les organismes de formation et d’expertise ayant :
· Une expérience professionnelle pertinente dans le domaine de l’AQ interne et externe et management environnemental (auditeur tierce partie) 
· Une bonne connaissance des structures de l'enseignement supérieur 
· Participé à des actions et projets similaires 
· Deux ou plusieurs experts (dont l’un est désigné en tant que chef de file), qui doivent répondre aux critères cités dans la grille d'évaluation des dossiers de candidature.
Les personnes physiques ou morales en état de faillite ne sont pas admises à soumissionner.
[bookmark: _76n2tn1qotxd]7. PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent comporter les documents suivants :
1) Lettre de manifestation d’intérêt, dûment datée et signée au nom de Monsieur le président de l’université de Kairouan,
2) Agrément délivré par l’autorité compétente, attestant de l’autorisation d’exercer dans le domaine de la formation professionnelle.
3) Curriculums Vitae des experts qui vont intervenir dans cette mission incluant toute information attestant de leur expérience, des compétences nécessaires et de leur qualification quant à l’exécution des prestations demandées ;
4) Une liste des références dans des missions similaires.
5) Le présent document des termes de références dûment signé et paraphé à chaque page 
6) Une copie des pièces justificatives (i) des diplômes, (ii) des expériences et (iii) des qualifications en rapport avec la nature de la mission des experts intervenants.
7) Offre technique (méthodologie) et offre financière (voir annexe)
Les manifestations d'intérêt doivent être présentées dans une enveloppe fermée et porter la mention "Ne pas ouvrir, Manifestation d'Intérêt n°01/2026 pour l’accompagnement et la mise en place d’un système de management environnemental au profit de de l’ISSAT de Kairouan". Ou électroniquement sur la plateforme de Tuneps.
Le dernier délai de dépôt est prévu pour le 14/05/2026 à 10 heures 00 mn, heure locale. Le cachet du bureau d'ordre de l’université de Kairouan faisant foi.
8. [bookmark: _q7ro00m8az4q]MODE DE SÉLECTION ET NÉGOCIATION DU CONTRAT
Le mode de sélection du consultant ou sous-traitant et en particulier celui de(s) expert(s) responsable(s) de la qualité de formation (personne(s) physique(s) est confié à une commission de sélection (CS) qui établira un classement des candidatures selon les critères et les recommandations de l’Agence Exécutive Européenne pour l'Education et la Culture (EACEA). En effet, L'évaluation se divise généralement en deux étapes distinctes : 
A. L'Évaluation Technique (Qualité) : Notée sur 100 points 
B. L'Évaluation financière (Prix) : Comparaison des coûts. 
3. Le Calcul du Score Final : Pondération 70/30 (70% pour la technique, 30% pour le prix). La formule de calcul est comme suit : Score Final = (Score Technique * 0,70) + (Score Financier * 0,30). On donne le maximum de points (100) à l'offre la moins chère et on attribue un score calculé comme suit aux autres offres : (Prix le plus bas/Prix de l'offre évaluée) * 100
Grille d'évaluation des dossiers de candidature :
	Rubrique
	Critères de sélection
	Notation

	Expérience professionnelle pertinente pour la mission (Références de prestations similaires réalisées par le bureau soumissionnaire)
	7.5 pour chaque mission de mise en place d’un système de management environnemental, conformément aux exigences de la norme ISO 14001:2015, au sein d’un établissement d’enseignement supérieur et de recherche scientifique avec un plafond de 15 points
	15

	
	01 point pour chaque année d'expérience avec un plafond de 5 points
	05

	
	- 05 points pour chaque mission de mise en place d’un système de management au sein d’un établissement d’enseignement supérieur et de recherche scientifique, avec un plafond de 15 points.
	15

	

Diplômes et qualifications
(Chef de File & expert(s))
	Chef de File:
- Diplôme universitaire (10 points doctorat, 08 points master ou grade équivalent, 05 points maîtrise ou diplôme équivalent).

- 05 points pour chaque formation qualifiante assurée en systèmes de management, pertinente pour la mission, avec un plafond de 10 points.

- Expériences pertinentes en développement durable dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 05 points pour chaque mission, avec un plafond de 10 points.

- Expérience en évaluation des systèmes de management au sein des établissements d’enseignement supérieur et de recherche scientifique, 05 points pour chaque mission, avec un plafond de 10 points.
Expert(s)) :
- Diplôme universitaire (05 points master ou grade équivalent, 2.5 points maîtrise ou diplôme équivalent).
- Expérience en systèmes de management au sein des établissements d’enseignement supérieur et de recherche scientifique. 05 points pour chaque mission, avec un plafond de 10 points.
	

10


10




10




10





05


10

	Méthodologie
	10 points pour la méthodologie proposée par le soumissionnaire.
	10

	Total
	100


Un Procès-Verbal de classement des consultants est rédigé au terme de la sélection par le CS qui établira une liste restreinte pour la négociation du contrat. Un score minimal de 70/100 est requis pour être éligible. Tout candidat ayant obtenu un score nul sur l’un des critères sera éliminé de la sélection, indépendamment de son score final.
Avant l’attribution définitive du contrat, celui-ci sera négocié avec le cabinet de consultants sélectionné. Les négociations portent essentiellement sur :
- Les conditions techniques de mise en œuvre de la mission, notamment le calendrier détaillé de déroulement,
- L’approche méthodologique,
- Le contenu des livrables,
- L’offre financière.



[bookmark: _klv9wihmi2qi]9. MODALITÉS DE PAIEMENT 
Le paiement des prestations, objet du présent cahier des charges, s’effectuera comme suit :
· Le principe de paiement est fondé sur des livraisons partielles, selon les livrables arrêtés par le contrat.
· Chaque livraison d’un livrable donnera droit au paiement d’une tranche. Une fois le livrable vérifié et approuvé par le comité de pilotage, ce dernier ordonnera le paiement de la phase correspondante. 
· 10 % du montant total du contrat seront retenus à titre de garantie et seront payés à la réception définitive.
Le paiement de chaque tranche doit être accompagné des documents suivants :
· Une facture en hors taxes (HT), établie en trois exemplaires (le présent projet est exonéré de la TVA. Une attestation d'exonération de la TVA sera fournie par l'université de Kairouan) 
· Une copie du RNE ;
· Un bon de commande originale
· Une copie du RIB ;
· Un rapport sur l’exécution et l’accomplissement des missions prédéfinies, précisant les services effectivement réalisés.
10. CONFLITS D'INTÉRÊT
Les consultants en conflits d’intérêt, c'est -à-dire qui auraient un intérêt quelconque direct ou indirect au projet ou qui sont en relation personnelle ou professionnelle avec l’université de Kairouan, doivent déclarer leurs conflits d’intérêt au moment de la transmission de la lettre de candidature pour la mission ; en particulier, tout fonctionnaire exerçant une fonction administrative doit présenter les autorisations nécessaires pour assurer la mission.
[bookmark: _qu28f7fexz7p]11. CONFIDENTIALITÉ
[bookmark: _ypkyuojwhq49]L’expert retenu pour la présente mission est tenu de respecter une stricte confidentialité vis-à-vis des tiers, pour toute information relative à la mission ou collectée à son occasion. Tout manquement à cette clause entraîne l’interruption immédiate de la mission. Cette confidentialité reste de règle et sans limitation après la fin de la mission.
J'ATTESTE, EN TOUTE BONNE CONSCIENCE, QUE LES RENSEIGNEMENTS SUSMENTIONNÉS REFLÈTENT EXACTEMENT MA SITUATION, MES QUALIFICATIONS ET MON EXPÉRIENCE.
JE M'ENGAGE À ASSUMER LES CONSÉQUENCES DE TOUTE DÉCLARATION VOLONTAIREMENT ERRONÉE.
DATE: JOUR/MOIS/ANNÉE
……………………
[Signature du consultant]
12. ANNEXE :
Proposition d’offre financière relative à la mission d’accompagnement pour la mise en place d’un Système de Management Environnemental au profit de l’ISSAT de Kairouan
Soumissionnaire : ……………………………………………………………………………..
Adresse :………………………………………………………………………………………...
RNE / Matricule fiscal : …………………………
Téléphone : ………………………………………
E-mail : …………………………………………..
1. Montant de l’offre

	Désignation de la prestation
	Quantité (H/J)
	P.U (HT)
	Montant (HT)

	Phase 1 : Diagnostic et plan d'action
	
	
	

	Phase 2 : Développement des compétences + logistique
	
	
	

	Phase 3 : Conception et formalisation du système
	
	
	

	Phase 4 : Évaluation, surveillance et suivi
	
	
	

	Phase 5 : Préparation à l’audit de certification et clôture du projet
	
	
	



	Montant total HT en DT :
	




Indiquer le montant (PTHT) en toutes lettres : …………………………………………………
(Le présent projet est exonéré de la TVA)
2. Validité de l’offre
La présente offre financière est valable pendant 60 jours au minimum, à compter de la date limite de réception des offres.
	Fait à ………..…, le …./…./……
Signature et cachet
[bookmark: _hl8e91d575km]
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